
Le déuiiýed'e' aliùéa Médfirme la -ptét'enclue iÙeffL.cité-des ancielines:êcoles
cathÔliqu'És, alléguée pour colorer Je déni de justice qiqe l'on maintient dans
les ternies suivants:

<.ar ýsuit, ions, 'soriimes forcésý de -déclarer reSpectueuseme8nt a VôtîàI.
ExcelleficQeq cgpseil, que nous-ge ýpouvons pas accepter la.responsabilité 4e
mnet.tre en vigueur tes termes dlu re.'nedi21 order. a

Ce r oiinebéùt, pour 'ýàaoir queiqué chose, suppose ur. droit qui n'existe
pasAdans le cas àctuel;,puisquà le Conséil Prive a decidé qu~e laloi, de 1l$90.
était injtqste. Le gouveýrnement de ManItoba n'est, donc pas :ibre d'agir _éonme
ii Éentend. pas plus qu'un voleur ni'ale droit le poser (les condatiois avâüt' de'
conýéntirà rêstitùier la. chose volée, -Il l'est d'autant moins qu'il se trouve,
maintenant' ous le cou1p d un'4ugement'sans appel.

Àbsit'xôn'faite d'é'la sugge2tion. d'tiné-enquête sur le fotictionïneiüént de
]a-!oi Éoolàire antérieure à 1890; :que les interessées ne peuvent accepter,
suivant nous.,sans.tenoncer au ,Iugement qui consacre leurs droits, lereste
n'est que du remplissa'g'e, n'a aucu . rapport avec la véritàble queýtiôon, ét'de'
terine par une prô'fessi6h'de loýauté, fiè'rement hypocrite. la loyauté-, en,
effet, se prouve par des actes et non parýdes paroles.

Le duel est donc définitivemenýt engagé entre le gouv<ernement de Manitoba
et celui d'Otla Wa, et, ffatheùreusemeuit, il ýra avoir pouir effet de piolonËer
que'que:petu la durée deJa- persécution. Mais cette liuttemne saurait s'eterniser,.
et devra finir comme celle du pot de terre contre le pot de fer.

-En 'attelndant, nous r ,Ztcons ce que nous disions-dans la Semaine Relieîeuse
du 16 ft'vrièr dernier: la tàche de réparer l'injustice du gouvernement' de
Man'itoba incombe désormais au gouvern' ment central, et nous comptons
qu'il fera sôii devoir, quand même il de-vrait succombei'. Du moins il tombera
glorieusement.

Ce qui est moins regrettable, c'est la grève des membres du comité des
divorc ýs, a'nnoncée dernièrement par lçsjournaiux.Le Sénatayantjugê à propos
de stus-pendre la procédure d'une cause deit le rbnau e mmrsd

comité, susceptibles,ù l'excès, ont démitsionae presquetous. A l'heure qu'il
est, la machine à divorces ne fonctivnne plus depuis quelques semaines, et
cependant lé pays ne s'en porte pas p'us mial. INous, comiprenons qulil doit y
a-%olé, par-ci par-là, quelques désappintemtL.uý, mais nous ne les regrettons
pas. Cette machine à divorce§ n'aurait jainais dû être installée.

________ . G.

A travers le' monde des noitvelles

QUtE-Les Quarante-Heures auront lieu à Saint-Léon de Staindon, le 30;
à S1-aint Sébastien, le t'r juillet;- à Saint-Paul de -Montminy, le 2, à Saint-
Pascbal, le 3 ; à Saint-Anselme, le 4, au. couvent des Laurentides, le 6,-Le
procès de non-culle üians la cause le hMatirication de là Vénérabe Mère de
l'Incarnation est terminé, et le jugement est fa.iorable.-M. l'abbé Pl, Filion,
p>rofesseur à ]'Uni-.ersité-Laval, part pour Paris vers le milieu de jui..et, pour
suivre es cours de chimie et se préparer à :'enseignement de cette science.-
M. le Marquis de Lévis est arrivé à Qu. bec, le 17, et a êtê reçu à la- gare par
le maire et les membres du Consail de Ville. le soir, il y a eu, illumination
à Lé% is, le lendemain, à trois heures de l'aprZ-mi-li, le Marquis est traversé à
Lé-vis où il a'été reçut et conduit à l'flt deT'ille. Après la présentation
d'une adresse, il y adeu. séance solennelle du Conbeil, au cours. de laquele on.
a conféré à M. de Lévis le titre de citoypn (le Livis-.Nardi, ii y a.ed à l'Uni-
versité Laval réunion des miss:onna.re.s a,;.coles Je Québec. Chicoutimi et
RimoùskL-.-M. l'abbé Josep~h FedanlAuJet, c'hapelain. de l'ôpiîal Saint-
Pierre, Albany, décédé le treize du m5is.c:'urant, à luge de 36 ans. était
congréganiste.- M. l'abbé Lou*i-Honore Paquet, prêtre du Séminaire de
Quibec, a'donné sa dimission. et devient chapeiain des Franiciscàtines, Nission-
naires de Marie. le dé%o.oppement que cete uommunauté commence à
prendre, nécessitait la nomiiuatoe d'un chapelain.k permuanent.

FANca-Lêon XIUI a fait verser aux facu'.hl ,- itlîo:'qutes -. , Lille-la sommie
de 20,000 piastres pour sa r.articipation à la dotation tflune chaire.
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